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Cet examen est constitué de 16 questions sur 2 pages. 
  Points 

Q. no Durée : 3 heures       Valeur   Obtenus 

1. 

Définir et expliquer la signification politique de dix des onze expressions suivantes pour 
deux points chacune. 

a) Fédéralisme 
b) Aliénation de l’Ouest 
c) Sociétés d’État 
d) Bloc québécois 
e) Conflit d’intérêts 
f) Dissolution 
g) Analyse des classes 
h) Comité judiciaire du Conseil privé 
i) Gouvernement responsable 
j) Acte de l’Amérique du Nord britannique 
k) Souveraineté-association 

20 

 

2. Décrire les rôles et responsabilités du Président de la Chambre des communes. 6  

3. 
Expliquer les coutumes traditionnellement considérées par le premier ministre du Canada 
au moment de choisir un cabinet. 

8 
 

4. Expliquer le concept de gouvernement responsable au parlement du Canada. 4  

5. 

Comparer (similitudes et différences) les résultats des référendums du Québec de 1980 et 
1995. 

Décrire également les répercussions des résultats dans les jours qui ont suivi immédiatement 
chacun. 

  2 

2 
 

6. 
Décrire le concept de pluralisme et fournir un exemple de comment on pourrait l’expliquer en 
politique canadienne. 4  

7. Fournir un exemple de réforme du sénat. 4  
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8. 

Définir et expliquer huit des neuf expressions suivantes pour deux points chacune. 

a) Indien inscrit 
b) Commission royale sur les peuples autochtones 
c) Traités Robinson 
d) Obligation fiduciaire 
e) Variole 
f) Extinction 
g) Revendication globale 
h) Revendication particulière 
i) Crise d’Oka 

16 

 

9. 
Décrire deux exemples significatifs de l’assimilation de peuples des Premières nations depuis 
la Confédération. 4  

10. 
Expliquer la signification de titre ancestral et droits ancestraux en rapport à la Proclamation 
royale de 1763. 4 

 

11. 
Décrire la principale recommandation du rapport Penner dans les années 1980 sur la 
politique autochtone du gouvernement fédéral. 2 

 

12. 

Décrire brièvement chacun des traités suivants. Votre réponse devrait identifier au moins une 
caractéristique importante de chaque traité. 

a) La Convention de la Baie James et du Nord québécois 
b) La Convention définitive des Inuvialuit 
c) Les ententes finales avec les Premières nations du Yukon 

6 

 

13. 
Discuter de l’importance de l’Affaire Delgamuukw et pourquoi on la considère comme un 
arrêt de référence dans l’interprétation des droits ancestraux et du titre ancestral. 4 

 

14. 

Faire ressortir la question principale et la décision sans appel de chacune des importantes 
affaires judiciaires autochtones suivantes : 

a) l’affaire Guerin, 
b) l’affaire Sparrow. 

4 

 

15 Expliquer la différence entre les terres de catégorie A et B dans le traité des Nisga’as. 4  

16. 
Décrire la composition et le rôle de la commission des traités de la Colombie-Britannique 
dans le processus des traités de la Colombie-Britannique. 6 

 

 Total des points : 100  

 


